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                                    CONVENTION REGISSANT LES MODALITES D’UTILISATION 
                    DES INSTALLATIONS DE L’ASSOCIATION TENNIS DE TABLE D’AUBENAS-VALS 
                                                         PAR LA DDPN07-CPN AUBENAS 
 
 
 
 
Entre 
 
D’une part la Direction Départementale de la Police Nationale de l’Ardèche -Circonscription de Police Nationale 
d’Aubenas 
 
Et d’autre part 
 
La Mairie d’Aubenas, place de l’hôtel de ville 07200 Aubenas, représentée par monsieur Jean-Yves MEYER, 
Maire d’Aubenas 
 
Ainsi que le club de tennis de table, 14 chemin de montargues 07200 Aubenas, représenté par le président M. 
Paul GAVALDA-NAUD. 
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : objet  
 
la présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la mairie et le TT d’Aubenas-Vals 
mettent à disposition de la DDPN07-CPN Aubenas les installations sportives de la salle omnisports Montargues, 
14 chemin de montargues à Aubenas, en vue de séances de sport à partir du 1er février 2026. 
 
 
Article 2 : créneaux mis à disposition 
 
la DDPN07- CPN Aubenas utilise un créneau défini comme suit : LE JEUDI DE 19H00 A 21H00 
 
Le planning d’utilisation ainsi défini est valable sauf exception faite des éventuelles fermetures techniques 
nécessaires au bon fonctionnement de la salle ; les parties s’engagent à communiquer entre elles, dans les 
meilleurs délais, toute annulation de créneau . 
 
 
Article 3 : conditions d’utilisation 
 
Pour le bon fonctionnement de la salle, il est expressément convenu que la DDPN07- CPN Aubenas s’engage à 
respecter et à faire respecter ce qui suit, sous peine de rupture de la présente convention : 
* lors de l’utilisation de la salle, les pratiquants devront se conformer au règlement intérieur. 
* en fin d’activité, l’utilisateur veillera à ranger le matériel mis à sa disposition et à laisser les locaux dans un bon 
état de propreté, étant entendu que le nettoyage de l‘installation reste à la charge de la mairie et du club de 
tennis de table. 
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Article 4 : dommages aux biens 
 
Durant l’activité, la DDPN07- CPN Aubenas est responsable du maintien en l’état des installations, du matériel 
et des locaux mis à disposition. La DDPN07- CPN Aubenas s’engage à indemniser la mairie d’Aubenas et 
l’association de tennis de table d’Aubenas-Vals des dégradations matérielles qui seraient commises dans la 
salle de son fait ou de celui de ses participants et encadrants, tant sur le bâtiment  que sur le matériel mis à sa 
disposition. 
 
 
Article 5 : assurances 
 
La DDPN07- CPN Aubenas reconnaît avoir souscrit, préalablement au démarrage de son activité, une police 
d’assurance couvrant sa propre responsabilité, celle de ses préposés et de toute personne participant à la 
direction et l’animation des activités, ainsi que tout dommage pouvant être causé par les participants au matériel 
mis à disposition ou au bâtiment prêté. 
 
 
Article 6 : conditions financières 
 
la mise à disposition précisée à l’article 2 de la présente convention est faite à titre gratuit . 
 
 
Article 7 : durée de la convention 
 
La présente convention est consentie et acceptée à partir du 01/02/2026 et jusqu’au 31/12/2026. 
 
 
Article 8 : résiliation 
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 
quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 9 : recours 
 
Tout litige né de l’application ou de l’interprétation de la convention qui n’aura pas pu trouver de règlement 
amiable relève de la compétence du Tribunal Administratif de Lyon 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Aubenas, le  
 
 
 
 
Le Maire d’Aubenas                       Le TT d’Aubenas-Vals                           La Directrice Départementale 
                                                                                                                    de la Police Nationale de l’Ardèche 
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